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Charte des valeurs de l’association Femmes & Sciences, 
adoptée à l’unanimité en CA le 13/01/2020 

 

L’Association Femmes & Sciences considère que la compréhension des grands enjeux planétaires, le 
développement de l’aptitude au raisonnement objectif, à l’esprit de rigueur et de critique constructive 
sont des compétences indispensables au fonctionnement de la société et de la démocratie. Nous, 
membres de l’association, nous engageons donc à faire progresser l’accès du plus grand nombre aux 
sciences et technologies pour former de futur·es citoyen·nes éclairé·es. Pour parvenir à cet objectif, 
nous avons choisi de favoriser l’insertion et la promotion des femmes dans les carrières et métiers 
scientifiques, dans lesquels elles sont trop souvent sous-représentées et/ou moins bien reconnues que 
leurs homologues masculins. C’est une question de justice. 

Les quatre valeurs majeures portées par l’Association sont : 
1. L’égalité femmes/hommes 
Bien qu’inscrite dans la Constitution française du 27/10/1946 l’égalité femmes/hommes n’est toujours 
pas réalisée, en particulier dans le domaine scientifique, que ce soit au niveau de l’orientation, du 
recrutement ou des carrières. L’association Femmes & Sciences agit, à travers ses membres, pour 
parvenir à cette égalité y compris par la promotion de quotas suivant le contexte.  
2. La transmission et le partage 
Cette valeur implique l’esprit d’ouverture, l’empathie, et la promotion d’un esprit collaboratif inclusif 
(genre et diversité) des membres de l’association toujours au service de la science et de la visibilité des 
femmes scientifiques. Ces valeurs imprègnent toutes les actions menées au nom de l’association. 
3. L’engagement 
Appartenir à l’association implique un volontarisme désintéressé dans les actions menées au nom de 
Femmes & Sciences, un engagement sans faille pour la place des femmes dans les sciences et une 
participation à l’entraide dans le réseau. Devenir membre, c’est souscrire à cet engagement. 
4. Les plus jeunes et l’éducation 
Les actions destinées à la déconstruction des stéréotypes, des biais et des idées préconçues sur les 
femmes scientifiques auprès des plus jeunes sont au cœur même de l’activité de l’association. C’est 
avec les plus jeunes que nous nous attachons à construire un monde plus éclairé. 
 
En adhérant à Femmes & Sciences, les personnes, physiques ou morales, déclarent partager les 
valeurs de l'association décrites dans la présente charte, et s'engagent à soutenir Femmes & Sciences 
dans ses actions. 
 
Nom, cachet éventuel, date, signature 


